
VUE DõENSEMBLE  

 

Suite à la Déclaration du Millénaire adoptée par 191 pays en septembre 2000, huit (08) 
objectifs ont été définis au niveau mondial dans le cadre du renforcement de la lutte contre la 
pauvret®. Lõop®rationnalisation de cette vision passe par une prise de conscience g®n®rale et 
un accroissement considérable des dépenses publiques. Cet aperçu présente de façon 
sommaire la situation socioéconomique du pays, la situation des OMD, les choix prioritaires 
faits pour la réalisation des OMD et le cadre global de financement de la stratégie. 
 
LõECONOMIE BENINOISE 
 
Depuis 2001, lõ®conomie béninoise connaît un ralentissement, enregistrant des taux de 
croissance de plus en plus faibles. Cette tendance sõest poursuivie en 2005, o½ le B®nin a 
enregistr® un taux de croissance de 2,9% contre 3,1% en 2004. Lõann®e 2006 a  cependant 
marquer une rupture avec cette tendance baissière ; en effet, sur la base des données 
disponibles à fin juin 2007, le taux de croissance est estimé à 3,8%.  
 
En mati¯re de gestion budg®taire, lõann®e 2006 est caract®ris®e par la mise en oeuvre dõun 
certain nombre de mesures visant à assainir les finances publiques, ce qui a conduit, entre 
autres, à une amélioration des recettes budgétaires et une maîtrise des dépenses publiques.  
 
En 2006, au titre de lõIPPTE, le B®nin a b®n®fici® de 10,3 milliards F CFA dõall¯gement du 
service de sa dette. En outre, les initiatives en mati¯re dõAll¯gement de la Dette Multilat®rale 
ont abouti ¨ une r®duction substantielle de lõencours de la dette publique ext®rieure, qui 
passe de 40,0% du PIB en 2005 à 21,6% du PIB en 2006.  
 
LES PERSPECTIVES DES OMD 
 
Le Gouvernement du Bénin a affirm® son engagement de mettre en ïuvre des politiques 
publiques nécessaires pour la lutte contre la pauvreté et la faim, le VIH/SIDA et les autres 
maladies, l'analphabétisme, la dégradation de l'environnement ainsi que la discrimination à 
l'égard des femmes. Toutefois, les progrès réalisés à ce jour ne permettront probablement 
pas dõatteindre les cibles retenues pour la réalisation des OMD fixées pour 2015. 
 
Revue de la stratégie de lutte contre la pauvreté de première génération 
 
Lõ®valuation de la mise en ïuvre de la Strat®gie de R®duction de la Pauvret® (SRP) 2003-
2005 montre que le contexte social en 2005 nõa pas connu une am®lioration sensible par 
rapport aux années antérieures et est caractérisé par un progrès lent en terme de réduction de 
la pauvreté. L'incidence de la pauvreté au Bénin est passée de 26,5% en 2003 et 37,4% en 
20061. Dans le m°me temps, la pauvret® non mon®taire ne sõest gu¯re am®lior®e. Il appara´t 
que la SRP 2003-2005 nõa pas suffisamment traité les questions liées à la croissance forte et 
durable nécessaire pour venir à bout des problèmes de pauvreté qui persistent.  
 
Sur le plan sanitaire, les caractéristiques essentielles sont une offre limitée et inadéquate de 
services sanitaires, des capacités humaines limitées en raison des départs massifs à la retraite 

                                                 

1 Dôapr¯s les r®sultats provisoires de lóenqu°te EMICoV, premier passage, INSAE, 2006 
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non remplacés et du manque de nouveaux personnels compétents, et une faible utilisation 
des infrastructures sanitaires refl®tant lõinad®quation des services offerts, mais aussi 
lõexistence dõobstacles ¨ lõacc¯s aux soins de sant® primaire.  
 
Sur le plan de lõ®ducation, lõefficacit® interne du syst¯me ®ducatif nõest pas aussi favorable 
¨ lõam®lioration du pourcentage dõenfants ayant termin® le cycle primaire, m°me si des 
progrès ont été enregistrés en 2004. Par ailleurs, il est déploré une faible éducation des 
g®n®rations adultes, le taux dõalphab®tisation ®tant de 45,6% en 2006.  
 
Sõagissant de la protection de lõenvironnement, elle reste encore une préoccupation 
majeure ; car, sept (07) ménages sur dix (10) ne disposent pas de latrines et utilisent la nature 
comme commodit® dõaisance. Par ailleurs, huit (08) m®nages sur dix (10) continuent de jeter 
les ordures ménagères dans la nature. 
 
En mati¯re dõapprovisionnement en eau potable, même si des progrès sont enregistrés, 
le niveau est encore insuffisant, eu égard au taux de desserte de 41% en 2005 contre 39% en 
2004 et 36% en 2003. Le taux de desserte a globalement progressé de 3%, passant ainsi de 
41% en fin 2005 à 44% à fin 2006, en considérant le référentiel actuel de la population rurale 
et la norme de desserte 1 EPE/250 habitants. Ainsi, on peut estimer quõenviron 423.000 
personnes supplémentaires sont desservies par les ouvrages inscrits au bilan 2006. 
 
En ce qui concerne lõemploi durable tel que prévu dans le DSRP, aucune amélioration ne 
sõobserve au regard du fort taux de ch¹mage. Le ch¹mage d®clar® est faible (0,45%) pour les 
personnes de 10 ans et plus. Néanmoins, le problème de sous emploi se pose avec acuité. Le 
chômage est plus élevé chez les femmes que chez les hommes et moins important en milieu 
rural quõen milieu urbain. 
 
Face ¨ cette situation, le Gouvernement du B®nin sõest engag® ¨ ®laborer et mettre en ïuvre 
une Stratégie à moyen terme de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté (SCRP), 
laquelle devra sõinspirer dõune Strat®gie ¨ long terme pour la r®alisation des OMD.  Ceci a 
conduit ¨ lõ®valuation des besoins nécessaires pour huit (08) groupes dõinvestissement. 
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Tableau 1 : Situation courante des OMD et chemin à parcourir au Bénin 
 

Objectifs Cibles Indicateurs retenus au Bénin 
Valeur courante 
de lõindicateur 

Valeur cible 
en 2015 

1. Eliminer l'extrême pauvreté et 
la faim 

1. Réduire de 50% la proportion de la 
population béninoise vivant en dessous du 
seuil de pauvreté en faisant passer l'indice 
de pauvreté à 15% d'ici 2015 

1. Indice de la pauvreté monétaire 37,4% 15% 

2. Indice de Pauvreté Humaine 40% 16% 

2. D'ici à 2015, réduire de 50% le nombre 
de personnes souffrant de malnutrition 

3. Proportion d'enfants souffrant 
d'une insuffisance pondérale 

18,4 14,6% 

2. Assurer une éducation 
primaire pour tous 

3. D'ici à 2015, assurer l'instruction 
primaire à tous les enfants en âge d'aller à 
l'école 

4. Taux net de scolarisation dans 
le primaire 

79,8% 100% 

5. Taux d'achèvement au primaire 54% 100% 

6. Taux d'alphabétisation 45,6 100% 

3. Promouvoir l'égalité des sexes 
et l'autonomisation des femmes 

4. Eliminer les disparités entre les sexes 
dans les enseignements primaire et 
secondaire d'ici à 2005 et, à tous les 
niveaux de l'enseignement en 2015 au plus 
tard 

7. Rapport fille-garçon dans le 
primaire et le secondaire 

0,75 1 

8. Pourcentage des élus locaux 
par sexe (% des femmes) 

3,2% 30% 

9. Indicateur de participation de la 
femme 

0,356 1 

4. Réduire la mortalité infantile 
5. Réduire le taux de mortalité infanto-
juvénile de 166,5 pour mille en 1996 à 90 
pour mille en 2015 

10. Taux de mortalité des enfants 
de moins de cinq ans 

125 pour 100 
000 

90 pour 
100 000 

11. Taux de mortalité infantile 67% 39% 

12. Proportion d'enfants de 1 an 
vaccinés contre la rougeole 

61% 100% 

5. Améliorer la santé maternelle 
6. Réduire le taux de mortalité maternelle 
de 498 en 1996 à 390 pour cent mille 
naissances vivantes en 2015 

13. Taux de mortalité maternelle  
397 pour 
100 000 

390 pour  
100 000 

14. Proportion d'accouchements 
assistés 

72% 100% 

15. Taux de couverture en soins 
prénatals 

88% 100% 

6. Combattre le VIH/SIDA, le 
paludisme et autres maladies 

7. Réduire la prévalence des 
IST/VIH/SIDA  

16. Taux de prévalence du 
VIH/SIDA chez les femmes 
enceintes de 15 à 24 ans 

2% 1,9% 

17. Taux d'utilisation de la 
contraception 

17,0% 40,9% 

18. Nombre d'enfants orphelins 
du SIDA 

370873 Stabilisé 

8. D'ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme 
et autres grandes maladies, et avoir 
commencé à inverser la tendance actuelle 

19. Taux de prévalence du 
paludisme 

116 pour 1000 ND 

20. Taux de létalité due au 
paludisme 

5,8 pour 1000 ND 

21. Taux de prévalence de la 
tuberculose 

4,5% Stabilisé 

22. Taux de fréquentation des 
services de santé 

43,9% 100% 

7. Assurer un environnement 
durable 

9. Intégrer les principes du développement 
durables dans les politiques nationales et 
inverser la tendance actuelle à la 
déperdition des ressources 
environnementales 

23. Superficie des terres protégées 
(en %) 

0,18% 1% 

24. Mode d'évacuation des 
ordures ménagères (Taux de 
collecte des ordures) 

15% 34% 

25. PIB par unité énergétique 
consommée (rendement 
énergétique) 

3,2% ND 

26. Emission de dioxyde de 
carbone (par habitant) 

300 ND 

10. Réduire de moitié d'ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n'a pas 
accès de façon durable à un 
approvisionnement en eau potable 

27. Proportion de la population 
urbaine ayant accès à une source 
d'eau potable 

52% 75% 

28. Proportion de la population 
rurale ayant accès à une source 
d'eau potable 

44% 77% 

11. Réussir d'ici à 2015, à améliorer 
sensiblement la vie d'au moins 2/3 des 
béninois vivant dans des taudis 

29. Proportion de ménages ne 
disposant pas de latrine ou toilette 

34,7% 42% 

30. Proportion d'unités 
d'habitation précaires 

ND ND 

Source: Extrait du Rapport départemental 2004 de suivi des OMD, avril 2005, MDEF 
  



 4 

La réalisation des OMD induirait un accroissement considérable des dépenses publiques. 
Ainsi, sur la période 2007-2015, lõ®valuation des besoins n®cessaires sõ®tablit ¨ 5 782,3 
milliards FCFA. De 380,8 milliards FCFA en 2007, les dépenses atteindront près de 964,6 
milliards FCFA en 2015 pour réaliser les OMD, ce qui correspond à un besoin annuel 
moyen de 642,4 milliards FCFA.  

 
Les besoins d®coulant des principaux groupes dõinvestissements sõexpriment en ressources 
humaines et infrastructures. Par exemple, les besoins estim®s pour lõagriculture int¯grent le 
recrutement et la formation, chaque année, de près de 335 conseillers agricoles (toutes 
cat®gories dõexploitation confondues), soit une augmentation de plus de 3 000 nouveaux 
conseillers agricoles supplémentaires pour les neuf (09) prochaines années par rapport au 
niveau actuel. 
 
Dans le domaine de lõ®ducation, en raison de son importance dans la strat®gie pour lõatteinte 
des OMD, lõenseignement primaire absorbe 59,21% des coûts estimés pour le secteur. Les 
besoins en ressources humaines notamment les enseignants sont estimés à 31 495 sur la 
période 2007-2015, soit un besoin de recrutement annuel dõun peu plus de 3 500 
enseignants. 
 
Dans le domaine de la sant®, le nombre cumul® dõagents suppl®mentaires ¨ recruter en 
moyenne par année est 20 173. Le besoin suppl®mentaire en personnel sõexprime aussi bien 
en personnel médical, param®dical quõadministratif et de personnel de soutien indispensables 
pour lõatteinte des OMD dans le secteur sant®. En terme dõinfrastructures, les besoins 
supplémentaires correspondent à quarante (40) centres de sant® dõarrondissement, seize (16) 
centres de santé de commune, dix (10) hôpitaux de zone, sept (07) centres hospitaliers 
départementaux et une formation sanitaire de type centre hospitalier universitaire (CHU). 
 

Graphique 1: Part relative de chaque secteur dans les dépenses pour lõatteinte des OMD 
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Les questions urgentes 
 
La réalisation des OMD passe par lõam®lioration de la gestion des d®penses publiques et un 
meilleur pilotage de la stratégie de lutte contre la pauvreté. Dans cet esprit, des mesures 
transversales ont été prévues pour un bon management de la stratégie, qui sera appuy® dõun 
manuel dõex®cution situant les responsabilit®s au niveau des structures pour une bonne 
imputabilité.  
 
La gestion des ressources humaines : il est devenu urgent de réformer les politiques en 
mati¯re de ressources humaines en rendant plus flexibles les conditions dõemploi et les 
modalités de rémunération. Afin de faire du secteur public un employeur plus attractif dans 
les secteurs et régions qui se caractérisent par de sérieuses pénuries de main-dõoeuvre, 
plusieurs mesures doivent être prises, en particulier, les possibilités de formation devront être 
améliorées et les horaires de travail assouplis. Pour accroître la motivation des travailleurs, les 
éléments de promotion et de rémunération reposant sur des incitations devront être 
renforcés. Par ailleurs, la politique de recrutement devra intégrer un volet sur le 
renforcement des capacités (formation) des ressources humaines déjà disponibles. 
 
Les aptitudes de gestion : la réalisation des OMD nõest possible quõà la suite d'une 
mobilisation accrue de ressources et la construction dõinfrastructures suffisantes. Il est donc 
indispensable que le secteur privé et la société civile soient tous deux étroitement associés à 
lõeffort de mobilisation de ressources et à leur gestion.  
 
Par ailleurs, il importe que le cadre à moyen terme de décisions et dõallocations des 
ressources pour lõensemble du secteur public soi op®rationnel et quõil combine les méthodes 
centralisées et décentralisées. La planification à moyen terme des dépenses sectorielles et des 
d®penses globales doit °tre int®gr®e. Cette planification, qui se doit imp®rativement dõ°tre 
globale, n®cessite des donn®es au niveau de chacun des secteurs de lõaction publique (et donc 
des programmes qui sont en cours ou que lõon envisage de mettre en place), une bonne 
évaluation des contraintes en ressources et un m®canisme permettant dõarbitrer les conflits et 
de définir les priorités intersectorielles et intra sectorielles. 
 
Le système de suivi-évaluation : le passage à des principes de gestion axée sur les résultats 
suppose que les autorit®s d®finissent des objectifs en termes de volume dõactivit®s ou 
dõimpact de lõaction publique, tandis que les gestionnaires d®cident des meilleurs moyens 
dõatteindre ces objectifs. Dans le but d'assurer une meilleure utilisation des deniers publics, 
de s'assurer de l'impact des actions entreprises sur les conditions de vie des populations et de 
lutter contre la corruption, le Gouvernement devra renforcer le système de suivi et contrôle 
des dépenses publiques et procéder à une évaluation exacte des marchés publics. Cela 
passera par la définition d'une politique de contrôle de la dépense publique, la réorganisation 
des corps de contrôle interne du ministère en charge des finances et de lõ®conomie, la 
révision des procédures et le renforcement du contrôle. 
 
La politique de promotion des infrastructures physiques : il importe de mettre en ïuvre 
une véritable politique de construction des infrastructures physiques. Cette mise en ïuvre 
passe par une auto évaluation des capacités des cadres en charge des questions 
dõinfrastructures, à absorber les crédits.  
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Financement de la stratégie  
 
Le financement public de la stratégie de réduction de la pauvreté a suivi un rythme croissant 
entre 1994 et 2005 au Bénin, avec un taux de croissance moyen annuel de 10,66%. En 
pourcentage du PIB, les dépenses publiques ont globalement augmenté de façon erratique, 
passant de 18,2% en 1996 à 20,3% en 2004. Les d®penses dõinvestissement ont fluctué avec 
une moyenne annuelle de 5,9% entre 1996 et 2004. Aussi, le ratio de 17,8% de la Formation 
Brute de Capital Fixe (FBCF) est-il encore en deçà du ratio cible de 20% du PIB fixé pour 
2005 afin dõatteindre les objectifs du DSRP. 
 
Il importe de préciser que la part des financements extérieurs dans les dépenses 
dõinvestissement a toujours fluctu® au dessus de 50%. Cependant, il est noté une nette 
progression de la contribution budg®taire ¨ lõinvestissement depuis lõann®e 2000. En effet, 
évaluée à 10,1% en 1996, la part de la contribution budg®taire ¨ lõinvestissement dans les 
investissements publics est dõenviron 25% en 2000 et est passée au dessus de la barre des 
50% en 2003 (50,31%). 
 

Graphique 2: Evolution comparée de la part des financements extérieurs et de la contribution budgétaire aux dépenses 
dõinvestissement 
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En résumé, sõil est ®vident que la pauvreté peut être réduite par divers moyens, les dépenses 
publiques des services de base demeurent lõun des outils ayant le plus dõimpacts directs sur le 
phénomène. Il est probable, à cet effet, que les pressions sur les dépenses publiques 
sõintensifieront en liaison avec la réalisation des OMD ¨ lõhorizon 2015. 

 
Ainsi, la mobilisation des ressources constitue, dans le cadre de la réalisation des OMD, un 
élément essentiel pour financer les interventions retenues et dont les coûts sont évalués à 
5782,3 milliards F CFA sur la période 2007-2015. Mais une analyse de la capacité actuelle de 
mobilisation des ressources affect®es aux programmes dõinvestissement publics, r®v¯le en 
moyenne annuelle un montant de 123,7 milliards F CFA dont 65% de ressources externes, 
alors quõil faut investir 642,5 milliards F CFA chaque ann®e pour lõatteinte des OMD. Ce qui 
représente 5,2 fois plus la capacité actuelle de mobilisation des ressources. Il se dégage ainsi 
un besoin de financement de 280,4 milliards F CFA en moyenne annuelle sur la période 
2007-2015, si la tendance dõ®volution actuelle des d®penses g®n®rales de lõEtat dans les 
secteurs OMD se maintenait.  
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Graphique 3: Evolution comparée des investissements OMD et de la tendance de mobilisation des ressources 
dõinvestissement publics 
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Il ressort de ce qui précède que des efforts supplémentaires devront être consentis par 
chaque partie prenante afin de sõassurer de la r®alisation effective des OMD ¨ lõhorizon 2015. 
 
Lõanalyse des ®carts entre le niveau actuel du financement et les co¾ts li®s ¨ la mise en ïuvre 
des OMD par secteur révèle que lõeffort de mobilisation ̈  mettre en ïuvre pour chacun des 
huit (8) groupes dõinvestissement ayant fait lõobjet dõ®valuation des besoins. Cependant, les 
secteurs de lõ®ducation et du d®veloppement rural, en raison de leur prépondérance, sont 
ceux qui présentent les besoins de financement les plus élevés sur la période 2006-2015.  
 
Lõeffort de mobilisation de ressources pour la réalisation  des OMD est donc dõune extr°me 
urgence. Dans cette optique, cet effort ne devra pas détériorer le cadre macroéconomique et 
devra se faire suivant une démarche participative et avec une vision de développement. Il 
semble donc urgent de trouver, hiérarchiser et sélectionner les ressources pour financer le 
développement en général et les Objectifs du Millénaire pour le Développement en 
particulier.  
 
Somme toute, lõeffort de mobilisation des ressources devra se faire de mani¯re concert®e 
entre le Gouvernement, la société civile, le secteur privé et les partenaires techniques et 
financiers. Les critères de sélection des ressources devraient être le rendement potentiel, la 
complémentarité et la rapidité de mobilisation, ainsi que la faisabilité politique de cette 
mobilisation. 
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Graphique 4: Ecart entre coûts des OMD et dépenses prévisibles au niveau de quelques secteurs 
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CARACTERISTIQUES SYNTHETIQUES  

 
Nom officiel du pays   REPUBLIQUE DU BENIN 
   
Devise   Fraternité ð Justice ð Travail 
   
Unité monétaire   Franc CFA 
   
Langue Officielle   Le Français 
   
Superficie  114 763 km² 
   
Population totale en 2006   estimée à 7 395 040 habitants dont 3 549 619 hommes et 3 845 421 

femmes  
   
Densité   59 hab/km² 
   
Population urbaine en 2006   estimée à 2 983 534 habitants  
   
Population rurale en 2006   estimée à 4 411 506 habitants  
   
Taux annuel de croissance de la 
population entre 1992-2002  

 3,25 % (4,12% en milieu urbain et 2,75% en milieu rural) 

   
Taux Brut de Natalité en 2002   41,17 naissances pour 1 000 habitants (35,11 en milieu urbain et 45,01 

en milieu rural) 
   
Indice Synthétique de Fécondité en 
2002  

 5,53 enfants par femme en âge de procréer ( 4,4 en milieu urbain et 
6,36 en milieu rural) 

   
Taux Brut de Mortalité en 2002   12,3 décès pour 1 000 habitants (9,63 en milieu urbain et 15,23 en 

milieu  rural) 
   
Quotient de Mortalité Infantile en 
2002  

 90 décès infantiles pour 1 000 enfants nés vivants (83 en milieu urbain 
et 92 en  milieu rural) 

   
Taux de Mortalité Maternelle en 2002  474 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes (377,7 en milieu 

urbain et 505,4 en milieu rural) 
   
Espérance de vie à la naissance en 
2002 
 

 estimée à 59,2 ans (57,18 ans pour les hommes et 61,25 ans pour les  
femmes ; 60,72 ans en milieu urbain et 57,33 ans en milieu rural) 

   
Produit Intérieur Brut (PIB)  en 2006  estimé à 2 304,0 milliards F CFA soit 4,608 milliards $ US à raison de 

500 F CFA le dollar 
   
Produit Intérieur Brut par habitant 
en 2006 

 Estimé à 296 498,767 F CFA, soit 593 dollars USA 

   
Taux de ch¹mage selon lõoccupation 
dans le secteur formel en 2002 

 13,5% (12,4% pour les hommes, 16,3% pour les femmes ; 12,6% en 
milieu urbain et 17% en milieu rural) 

   
Taux Net de Scolarisation au 
Primaire en 2005 

 estimé à 77,05% (85% pour les garçons et 69% pour les filles) 

   
Taux dõalphab®tisation des Jeunes 
(15-24 ans) en 2002  

 44,4% (58,2% pour les hommes et 32,5% pour les femmes) 

   
Taux dõalphab®tisation des Adultes 
(15 ans et plus) en 2002  

 33,6% (46,4% pour les hommes et 22,6% pour les femmes)  
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Administration Territoriale   12 Départements subdivisés en 77 Communes, 546 Arrondissements, 3 
743 Villages et Quartiers de ville. Le Gouvernement est représenté au 
niveau des départements par les Préfets, au niveau des Communes par 
les Maires, au niveau des Arrondissements par les Chefs 
dõArrondissement et au niveau des villages et des quartiers de villes par, 
respectivement, les Chefs de Villages et les Chefs de Quartiers.  Seul le 
Préfet est nommé, les autres sont des élus du peuple. 

   
Loi fondamentale  Constitution du 11 décembre 1990 : régime politique de type 

présidentiel avec séparation nette des pouvoirs exécutif, législatif et 
judiciaire. Le parlement est monocaméral et  dénommé Assemblée 
Nationale.  

   
Institutions de la République  LõAssembl®e Nationale : elle est  formée de 83 membres élus par le 

peuple pour un mandat de 4 ans et est chargée de légiférer et de 
contr¹ler lõaction du Gouvernement. 
La Cour Constitutionnelle : elle est formée de 7 membres désignés 
pour 5 ans et est chargée de la constitutionnalité des textes de lois et 
des décisions réglementaires, de la régulation du fonctionnement des 
organes constitutionnels et de la transparence de lõ®lection du Pr®sident 
de la République. Elle est garante des droits fondamentaux de la 
personne humaine et des libertés publiques. Elle peut être saisie par 
tout citoyen sur nõimporte quel texte de lois ou r¯glement pour 
inconstitutionnalit® et sur les questions de Droits de lõHomme.  
Le Pouvoir Judiciaire : il est indépendant du pouvoir législatif et du 
pouvoir exécutif  et est exercé par la Cour Suprême, les Cours et les 
Tribunaux créés conformément à la Constitution. 
La Haute Autorit® de lõAudiovisuelle et de la Communication : 
elle est formée de 9 membres désignés pour 5 ans et est chargée de 
veiller au respect de la déontologie en mati¯re dõinformation et ¨ lõacc¯s 
équitable des partis politiques, des associations et des citoyens aux 
moyens officiels dõinformation et de communication.  
Le Conseil Economique et Social : il est formé de 30 membres 
désignés pour 5 ans et est chargé de donner son avis sur les projets de 
lois, dõordonnance ou de d®cret ¨ caract¯re  ®conomique et social 
soumis à son appréciation par le Président de la République. 
 

La Haute Cour de Justice  
 

 Compos®e de la Cour Constitutionnelle, ¨ lôexception de son pr®sident, 
de six D®put®s ®lus par lõAssembl®e Nationale et du Pr®sident de la 
Cour Suprême, « elle est compétente pour juger le Président de  la 
République et les membres du Gouvernement à raison de faits qualifiés 
de haute trahison, dõinfractions commises dans lõexercice ou ¨ 
lõoccasion de lõexercice de leurs fonctions ainsi que pour juger leurs 
complices en cas de complot contre la s¾ret® de lõEtat » (art. 135 et 136 
de la constitution). 
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